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Le 11 décembre 2002

Par courriel et par messagerie

Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l'énergie

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

OBJET :
Demande d'approbation d'un tarif pour le service Visilec


Dossier Régie :  R-3495-2002


Notre dossier :  S-26172/JL

Chère consoeur,



Par sa décision D-2002-266 du 28 novembre 2002 concernant les demandes d'intervention dans le dossier cité en titre, la Régie suspendait sa décision afin qu’il soit précisé :

· en quoi les intérêts que le RNCREQ représente peuvent être affectés directement par les résultats de ce dossier ;

· les motifs de son intervention ;

· les conclusions qu'il recherche ;

· la manière dont il entend présenter sa preuve.



La Régie demandait au RNCREQ de fournir ces précisions « en tenant compte des exigences réglementaires et de l'encadrement spécifique établi par la Régie
 » (nous soulignons)

A)
Les exigences réglementaires



Nous comprenons que la demande initialement soumise par RNCREQ ne permettait à la Régie de s’assurer du respect par l’intéressé, des exigences de l'article 8 du Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie (le Règlement), d’où la demande de précisions.



Or, comme le RNCREQ n’a fourni aucun nouveau motif justifiant son intérêt spécifique dans le dossier, la Régie ne peut davantage aujourd’hui, faire droit à sa demande d’intervention.



En effet, malgré l’opportunité qu’il lui a été donné de compléter cette demande, le RNCREQ n’a réitéré que des principes et les questions soumises par la Régie sont demeurées sans réponse.





Au contraire, le RNCREQ mentionne que « la Régie a un devoir manifeste d'évaluer l'utilité et la pertinence d'une intervention, mais doit d'abord entendre l'intervenant sur le fond
 », tout en précisant qu' « ultérieurement, la Régie jugera de la pertinence et de l'utilité de l'intervention et accordera des frais dans la même mesure 
».



Cette proposition du RNCREQ ne tient pas compte de la nécessité de rencontrer les exigences de l’article 8 du Règlement et à cet égard, le Distributeur soumet qu’il ne suffit pas d’invoquer la perspective de développement durable pour justifier d’intervenir dans tous les dossiers.  Souscrire à cet argument équivaudrait à enlever tout sens aux articles 7 et 8 du Règlement.



De plus, le RNCREQ omet de considérer que l’intervention non-pertinente et inutile d’une partie a également un impact sur l’efficacité générale du dossier et par voie de conséquence, sur les frais réclamés par l'ensemble des autres intervenants.

B)
L'encadrement fixé par la Régie



La Régie précise clairement dans sa décision qu'elle « n'étudiera que l'impact tarifaire de sa décision d'approuver ou non le tarif proposé par le Distributeur.  Il ne s'agit pas ici de faire une analyse critique environnementale de ce service.  Il ne s'agit pas non plus de faire, pour ce tarif, somme toute d'application restreinte et en outre optionnelle, une étude exhaustive de sa pertinence en terme d'efficacité énergétique.
 » (nous soulignons).



Plus particulièrement en ce qui concerne le développement durable, la Régie précise qu'elle « est d'avis que l'objet de la demande ne justifie pas d'élargir le cadre de l'audience à des considérations de développement durable 
».



Or, le RNCREQ précise à nouveau, malgré le cadre d’étude fixé par la Régie, que son « intérêt réside dans des considérations à la fois environnementales, d'efficacité énergétique et de développement durable » et qu’il « ne modifie pas l’objet de sa demande d’intervention 
».



En conséquence et malgré la demande de la Régie, le RNCREQ ne précise nullement son intérêt à la lumière de l'encadrement déterminé par la Régie, mais demande à la Régie de reconsidérer sa décision quant à l'encadrement du dossier à la lumière des critères du RNCREQ.



En terminant, une remarque s’impose quant au « signal de tendance « lourde 
» à laquelle réfère le RNCREQ. Le Distributeur soumet que le signal de tendance lourde que la Régie doit éviter de donner, c’est que la notion de développement durable constitue un laisser-passer pour intervenir systématiquement dans tout dossier à la Régie.



Pour les motifs qui précèdent et ceux déjà énoncés dans sa lettre du 14 novembre 2002 et considérant que le Service Visilec est essentiellement un service de traitement de données, optionnel et basé sur le principe de l’utilisateur-payeur, Hydro-Québec réitère sa demande de rejeter la demande d’intervention du RNCREQ.



Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.


MARCHAND, LEMIEUX


Jacinte Lafontaine

JL/mb

c.c.:
Me Pierre Tourigny


(par courriel seulement)
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